
La Démat’aDS 

➢ Possibilité pour les administrés de déposer leur demande d’autorisation d’urbanisme 

en ligne sur le guichet numérique dédié https://gnau10.operis.fr/sudgironde/gnau/#/  

 

1] la mairie sera avertie par mail qu’un dossier numérique a été déposé sur le guichet sans avoir besoin 

d’ouvrir OXALIS. 

2] pour les dossiers dématérialisés, le récépissé de dépôt consiste en un mail ou ARE (Accusé de 

Réception Electronique) dont le texte reprend certaines infos que l’on retrouve dans le récépissé 

classique papier 

3] instruction des dossiers dématérialisés 

Dès lors que vous serez saisi d’une demande en ligne, il vous faudra vérifier dans OXALIS la partie 

ENREGISTREMENT Cerfa et apporter les modifications si nécessaire. 

Nouveauté : il vous faudra compléter le secteur TA (liste déroulante dans le dossier)  

 

et le volet taxe (DENCI) disponible en cliquant sur la calculatrice dans la colonne de droite 

 

NB : vous devrez également réaliser cette opération lors de la saisie dans OXALIS des dossiers papier  

Une fois ces vérifications effectuées, vous pourrez téléverser le dossier dans PLAT’AU. Cela vous 

permettra ensuite de réaliser les consultations des services de façon dématérialisée (gestionnaires de 

réseau, UDAP) => document d’OPERIS « Consultations via PLAT’AU » 

https://gnau10.operis.fr/sudgironde/gnau/#/


Une vidéo est disponible ici : PLAT'AU pour Oxalis - YouTube (à partir de la 27’ ; le début concerne 

essentiellement le paramétrage !) 

Je vous joins également à cette note un document d’OPERIS qui traite également de cette transmission 

PLAT’AU (page 5, 2.4 FONCTIONNALITÉS) 

Enfin, pour chaque document que vous ajouterez dans les pièces attachées, une classification par 
catégorie et par code devra être réalisée afin d’assurer une bonne transmission aux différentes 
services (DDTM, Taxe, Gestionnaires de réseaux, Pétitionnaire, …), Vous trouverez également en 

annexe le document Liste des catégories et codes des documents attachés 

 
4] Pour les dossiers papiers, il y a deux écoles 

- soit l’instruction se fait comme aujourd’hui, c’est-à-dire au format papier du début à la fin 

- soit de façon dématérialisée après SCAN de toutes les pièces du dossier (1 SCAN = 1 pièce soit 1 pour 

le CERFA, 1 pour le plan de masse, 1 pour les photos, …) et l’instruction peut ainsi être faite par voie 

électronique (consultation des réseaux, envoi du dossier pour instruction au service ADS via OXALIS …)  

5] Fermeture de la mairie 

Le service ADS reçoit dans OXALIS les alertes pour toutes les communes adhérentes (chiffre rouge au-

dessus de « demande en ligne). Nous avons donc la possibilité, après accord de la mairie, de prendre 

la main sur le dossier déposé numériquement. En effet, la commune dispose d’un délai de 10 jours 

pour adresser au pétitionnaire l’ARE avec le numéro d’enregistrement du dossier. Le service ADS 

pourra donc réaliser cet envoi. L’instruction ne débutera qu’à la réouverture de la mairie (consultation 

des réseaux, avis du maire, …) sauf avis contraire de la mairie. 

6] Signature électronique et envoi au contrôle de légalité 

Ces options ne sont pas encore disponibles et sont à l’étude pour permettre une totale 

dématérialisation. 

En clair, pour chaque dossier déposé, il vous faudra éditer les demandes de pièces, modifications de 

délai et surtout l’arrêté pour signature du maire. Puis scanner le document pour l’insérer à nouveau 

dans OXALIS.  

 

Le service ADS reste à votre disposition pour toute information complémentaire ! 

https://www.youtube.com/watch?v=VnSnE8pB6yc

